Degat des eaux provenant du toit

Par nanou, le 10/05/2010 a 17:20

Bonjour,rnje suis locataire d'un appartement, suite a un dégat des eaux provenant du toit, des
taches sont apparues au plafond.rnJ'ai contacté mon assurance, jusque la pas de
probléme;rnle proprietaire refuse de réparer le toit.rnEst ce que je suis obligé de faire
repeindre le plafond méme si le proprietaire ne fait pas réparer le toit.rnMerci
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